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Lettre aux Correspondants Janvier 2016 

 
 
 

Chers amis, 
 
 Vous vous souvenez que l’Enquête diocésaine a été portée à Rome le 10 novembre 2014. Cette 
Enquête a été examinée par la Congrégation Romaine pour les Cause des saints, pour vérifier que tout 
soit conforme aux normes de l’Église. Cela prend bien sûr du temps car – heureusement – il y a d’autres 
causes à vérifier : les saints ne manquent pas à l’Église. 
 
 Le 9 novembre dernier, au cours de son Assemblée générale de la Congrégation, le Préfet de la 
Congrégation, le cardinal Angelo Amato, a signé le décret de validité de l’Enquête parisienne. C’est 
important. Cela signifie que le travail a été correctement fait à Paris et qu’il n’y a pas lieu de 
recommencer telle ou telle recherche. Ce décret clôture le travail parisien et ouvre la seconde partie du 
travail, sous la conduite de la Congrégation à Rome. Il s’agit maintenant de rédiger la Positio : montrer 
les vertus du père Caffarel, montrer la sainteté de sa vie, à partir de cette enquête parisienne. 
 
 Permettez-moi maintenant d’attirer votre attention sur deux points et d’insister : 
 

1. Nous devons demander au père Caffarel d’intercéder pour nous, implorer avec 
conviction, insistance, opiniâtreté… Dieu aime qu’on le supplie avec foi. N’hésitez pas alors 

à nous envoyer le compte-rendu des grâces, guérisons, miracles que le Seigneur fait par son 
serviteur Henri Caffarel. Tout témoignage est nécessaire : en effet, c’est dans un climat de 
foi, de demandes confiantes, que le Seigneur fera le miracle qui montre la sainteté de son 
serviteur… et qui montre l’importance de son œuvre : mettre en lumière la beauté du 
sacrement de mariage. 

 
2. Nous vous demandons également de solliciter des adhésions à l’Association : Les Amis du 

père Caffarel. L’importance est triple : - Le nombre des adhérents montre que nous sommes 
nombreux à croire en  la sainteté du père Caffarel et aussi, surtout, à croire en la sainteté du 
mariage… L’adhésion est aussi un soutien financier nécessaire pour le travail à faire. C’est 
normal. Enfin, notre adhésion permet de recevoir les nouvelles de la cause et des aperçus de 
la vie et de la pensée du père Caffarel.  

 
   

Chers amis, en ce Jubilé de la Miséricorde, rendons grâce à Dieu pour le père Caffarel qui a aidé 
tant d’entre nous à rester fidèle au sacrement reçu, celui du mariage ou celui de l’ordre.  

 
 

Père Paul-Dominique Marcovits, o.p. 
 


